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J'ai lPhonneur de me r6férer 2 la lettre du Repr&entant permanent d'Israël 
en date du 4 novembre 1980 (A/35/595+/14243), dans la-elle celui-ci n'a pas pu 
trouver dsexcuse $ la recente tentative criminelle de son gouvernement d'incendier 
l'&lise du Saint-S6pulcre et n'a pas pu expliquer ni dénier la politia-ue 
isr&lienne tendant 2 détruire les Lieux sa:nts chretiens et islsmia-ues dans 
la rive occidentale occupée du Jourdain. 

Le représentant d'Israël s'est discr6dité en n'étant en mesure que de 
déclarer que Iv des incendies se sont produits de temps 3 autre dans l'&lise du 
Saint-SZpulcre, ce a& est en fait inijvitable dans tout lieu de culte oa des 
centaines de cierges sont allw&s". 
avait &6 accidentellement renversés'4 

Il prétend qu'"un cierge destiné au culte 
ce qui avait provoqué un incendie qui a 

brÛl6 la partie sud de la chapelle de Saint-Grégoire Sit&e dans la crypte de la 
Croix et détruit une peinture doune valeur inestimable de Mardiros Altonian. 

On trouvera ci-après un t&oiGnaGe véridique de la manière dont cet acte 
criminel a eu lieu montrant quqil svasit d'un incendie provoqu6 : 

"La mit du 14 octobre 9 à 22 h 30, le portier du patriarcat armhien 
a reçu un coup de fil alors que la porte principale du couvent armenien 
(de Saint-Jacques) était dgj?, fermée. 

Le père Va,rharsh Hatchadourian, supêrieur arm6nien du Saint-Sépulcre, 
appelait nour signaler -'un incendie faisait raGe dans la chapelle 
Sainte-H&ne de l'é$ise du Saint-S6pulcre. Il a, en même temps, demande 
de l'aide au su-&ieur grec orthodoxe du Saint-Sépulcre, le P&e Daniel. 
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La chambre à coucher du su$rieur arknien se trouve dans la galerie 
supérieure de lPê@ise arménienne, situêe en face du calvaire, assez loin 
de la crypte. La fumée ctait si dense a-u'elle a atteint le supérieur qui 
s'était dSj& reti& dans sa chambre, de l'autre côte de l'église, 2 trois 
niveaux au-dessus de la chapelle. \ 

La chapelle constitue la plus vieille partie de l'église, la seule a-ui 
reste de 1'6poage de Constantin, où l'&lise a été construite (aux alentours 
de l'ann0e 330). Elle a été reconstruite deux fois au XXe siscle, d'abord 
en 1937, puis l'ann& dernière. Elle est située sous le toit sui fait partie 
du monastère éthiopien. 

Durant les travaux de reconstruction agi se poursuivent encore, des 
excavations ont 6tC faites au même niveau, sous le monastère copte, derrike 
l'autel de la chapelle de Sainte-Hélene et on a dêcouvert des murs de 
1'6poque de Constantin et de nombreux autres vestiges importants datant 
du IVe niiclr: *après Jesus-Christ. 

Cette chapelle relève des Arm&liens, aui lpont d&%iee 2 Saint-Grggoire 
l'illuminateur, fondateur de l'E&.se ar&ienne (en 301). Toutes les 
peintures et les mosalaues de la chapelle sont consacrées à la vie de 
Saint-Grégoire. 

C'est dans la partie sud de cette chapelle gue l'on avait mis une 
charpente et des poutres en bois. Ce matériel se trouvait 12 depuis le d&ut 
des travaux d'excavation et de reconstruction, et c'est 12 gue l'incendie 
a commencé:. 

Lorsa.ue le Père supkrieur arménien a alerté le patriarcat, deux prêtres et 
un lalc sont accourus sur les lieux. Ils se sont d'abord rendus au 
commissariat de police de Kishla (citadelle) pour notifier l'incendie et 
demander d'appeler les pompiers, Lorsque les pretres et le lalc sont arriv6s 
si l'entrk de la chspelle, une 6paisse fum6e noire s'elevait le lon,C des 
marches. Après quelaues moments d'h?Zsitation et en l'absence des pompiers, 
ils ont branché le tuyau sur la pompe à incendie, qui se trouve au rez-de- 
chaussee de lv6glise, et mettant le -tuyau sur leurs gpaules, ils ont bravé 
la Tu&e et descendu les marches en vue d'essayer d'éteindre l'incendie. 

Lorsque les -0mpiers sont arriv&, l'incendie était maltris mais 
les dommages etaient &j$ faits. La principale peinture de la chapelle 
était entièrement d&truite, la grande arche soutenant le toit êtait Gravement 
endomna$e et tout était dans le dgsordre le plus consternant. 

Les prêtres et les poxqpiers ont pu établir les faits importants suivants : 
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1. Les poutres, brûlées au centre, s'etaient effondr6es par terre en 
leur milieu, les ex-lx<mit& restant diri&s vers le haut; 

2. Il y avait de vieux chiffons ainsi que des restes d'allumettes sous 
les poutres; 

3. Aucun vestige de cierge n'a et6 retrouvê, contrairement c7, ce que 
l’on a p&tendu par la suite. 

Le fait est que cet incendie n'a donné lieu à aucune enquête de la police 
ni à aucune mesure officielle. Les représentants de la municipa.lité sont 
venus le lendemann pour demander s'il y avait besoin d'aide et ont suggér6 a-ue 
tout cela avait êté causC par un cierge 1aissÉ par un pélerin. 

En rêalité, aucun p6lerin ni aucun fidèle n'6tai-t venu dans l'é&ise 
cette nuit. On en avait ferme les portes â 19 heures, comme d'habitude, et 
les pères franciscains, restés sur les lieux jusqu'à 21 heures environ, 
n'ont remarqué aucun cierge allume. IL n'y avait aucune raison d'allumer 
des cierges 2 l'endroit oa se trouvaient la charpente et les poutres en bois, 

Les tkoins sont convaincus que l'incendie a été provoqué. Cuelqu'un 
a plac6 des chiffons sous les lourds madriers en bois et y ont mis le feu. 
Celui-ci s'est étendu très rapidement en faisant disparaître la peinture 
de valeur inestimable située bien au-dessus de l'endroit où il avait commenc6. 

Mous ne pouvons pas dire pour le moment qui est le criminel qui a provoqu6 
cet incendie. Il ne fait Cependant Id. doute q-uvil s'agit d'un acte criminel," 

J'ai l'honneur de recourir à: vos bons offices en vue de demander au Gouvernement 
israelien de se conformer à la quatrième Convention de Genève de 19119 l/ ainsi qu'aux 
r&olutions pertinentes de l'Assemblée &&ale et du Conseil de s&ur?"té 
concernant la protection des Lieux saints et des institutions culturelles des zones 
occupées. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document officiel de 1'Assemblge &&rale, au titre du point de llordre 
du jour intitulé "Rapport du Corni% spécial char& d'enquêter sur les pratiques 
israeliennes affectant les droits de l'homme de la population des territoires 
occup6s", ainsi que comme document officiel du Conseil de skxrité. 

L'Ambassadeur, 

Repr&entant permanent, 

(Signe) Bazem XUSEIBEH 
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